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Article 1
er 

 

 

    A compter du 21 novembre 2025, et ce, jusqu’au 6 septembre 2026, les commissions de l’institution sont 
composées comme suit : 

 

    C1 - Commission Terres Kanak, Sols et sous-sols : 
 

    Président : Jean-Marie Goromido 

 
    Vice-président : André Diaïnon 

 

    Rapporteur: Germain Apikaoua 

 
    Membres : 

 

    - Alexis Tooulou 
 

    - Léopold Fouye 

 
    - Ludovic Boula 

 

    - Hugues Vhemavhe 

 
    - Louis Djalo 

 

 
    C2 - Commission Education, formation et jeunesse : 

 

    Président : Elvys Gourou 

 
    Vice-Président : Ludovic Boula 

 

    Rapporteur : John-Rock Tindao 
 

    Membres : 

 
    - Moïse Vhaou 

 

    - Jean-Marie Goromido 

 
    - Ezienne Ua 
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    - Alexis Tooulou 

 
    - André Diaïnon 

 

 
    C3 - Commission droit et justice : 

 

    Président : Hugues Vhemavhe 

 
    Vice-Président : Richard Poarairiwa 

 

    Rapporteur : Léopold Fouye 
 

    Membres : 

 

    - Germain Apikaoua 
 

    - Rolland Nyikeine 

 
    - Tarcis Tonhoueri 

 

    - Louis Djalo 
 

    - Georges Maou 

 

 
    C4 - Commission Développement économique, social et de l’environnement : 

 

    Président : André Diaïnon 
 

    Vice-président : Alexis Tooulou 

 
    Rapporteur : Elvys Gourou 

 

    Membres : 

 
    - Hugues Vhemavhe 

 

    - John-Rock Tindao 
 

    - Louis Djalo 

 

    - Richard Poarairiwa 
 

    - Rolland Nyikeine 

 
 

    C5 - Commission des affaires culturelles et politique mémorielle : 

 
    Président : Georges Maou 

 

    Vice-président : Elvys Gourou 

 
    Rapporteur : Jean-Marie Goromido 
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    Membres : 

 

    - Rolland Nyikeine 
 

    - André Diaïnon 

 
    - Louis Djalo 

 

    - Moïse Vhaou 

 
    - John-Rock Tindao 

 

 
    C6 - Commission Institution, Budget, moyens logistiques et Personnel : 

 

    Président : Ludovic Boula 

 
    Vice-président : Richard Poarairiwa 

 

    Rapporteur : Ezienne Ua 
 

    Membres : 

 
    - Alexis Tooulou 

 

    - Hugues Vhemavhe 

 
    - Germain Apikaoua 

 

    - Tarcis Tonhoueri 
 

    - Elvys Gourou 

 
 

    C7 - Commission de la santé médecine traditionnelle : 

 

    Président : Ezienne UA 
 

    Vice-président : Germain Apikaoua 

 
    Rapporteur : Moïse Vhaou 

 

    Membres : 

 
    - Léopold Fouye 

 

    - Ludovic Boula 
 

    - Tarcis Tonhoueri 

 
    - Richard Poarairiwa 

 

    - Alexis Tooulou 

 
 

    C8 - Commission des relations avec les structures et autorités coutumières et les conseils coutumiers : 
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    Président : John-Rock Tindao 

 
    Vice-président : Rolland Nyikeine 

 

    Rapporteur : Georges Maou 
 

    Membres : 

 

    - Tarcis Tonhoueri 
 

    - Léopold Fouye 

 
    - Ezienne Ua 

 

    - Hugues Vhemavhe 

 
    - Jean-Marie Goromido 

 

 

Article 2 

 

 
    La présente délibération est transmise au hautcommissaire de la République en Nouvelle-Calédonie, aux 

huit présidents des conseils coutumiers, au président du gouvernement, à la présidente du congrès, ainsi 

qu’aux présidents des assemblées de provinces. Elle est publiée auJournal officiel de Nouvelle-Calédonie. 

 
 


